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· Management et administration des affaires au programme
· Trois bourses d'études pour les démunis

LE paysage éducatif de la capitale du Souss s'étoffe. En effet, une nouvelle école privée de
management et d'administration des affaires (EMAA) vient d'ouvrir ses portes. L'éventail des
formations devient ainsi plus grand au niveau de l'enseignement supérieur privé dans une ville où,
jusqu'à présent, elles se comptent sur le bout des doigts.

Pour se démarquer de la concurrence, les dirigeants de l'EMAA ont misé sur des formations en
anglais. «Une mise à niveau des étudiants en langue anglaise est réalisée pendant le premier
semestre avec un minimum de 150 heures de cours d'anglais universitaire. Par la suite, 30% des
cours de spécialité seront dispensés en anglais, à partir du deuxième semestre», précise Tarik
Lafou, PDG de Crown Holding, entreprise mère de l'EMAA.
Autre particularité de l'établissement, c'est son attitude socialement responsable, poursuit Lafou.
L'EMAA et Crown Holding se sont en effet engagées à prendre chaque année en charge les frais
d'études d'au moins trois étudiants issus des établissements de la Protection sociale de la région
Souss Massa. Par ailleurs, une convention est en cours de conclusion entre les représentants
régionaux de l'Entraide nationale, L'EMAA et Crown Holding. L'objectif est bien sûr de faire
pérenniser cette action sociale.

Plus pratiquement, après un concours après le baccalauréat, des cursus en deux, trois et cinq ans
sont au programme. «Les deux premières années sont des formations initiales qui précédent des
spécialisations dès la troisième année en marketing et management», indique Lafou.

Par ailleurs, l'EMAA propose également aux professionnels en activité des formations continues. Des
formations à la carte sont en effet dispensées aux entreprises. En effet, un certificat d'aptitude à
l'administration des entreprises (CAAE) est prévu. D'une durée de 2 mois, cette formation vise les
personnes en activité désireuses d'acquérir les bases nécessaires à la gestion d'une entreprise.
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